
13. ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES POUR L'ÉVALUATION RELATIVE AUX AIDES D'ÉTAT 

Pour les mesures et opérations ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité, tableau des régimes d'aides relevant de l'article 81, 

paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1305/2013 à utiliser pour la mise en œuvre des programmes, et comprenant l'intitulé du régime d'aides, la 

participation du FEADER, le cofinancement national et tout financement national complémentaire. La compatibilité avec la législation de l'Union 

en matière d'aides d'État doit être garantie pendant toute la durée du programme. 

Le tableau est accompagné d’un engagement par lequel l’État membre s’oblige à notifier individuellement, conformément à l'article 108, 

paragraphe 3, du traité, les mesures pour lesquelles des notifications individuelles sont exigées en vertu des règles relatives aux aides d’État ou des 

conditions fixées dans des décisions d’approbation d'aides d’État. 

Mesure Intitulé du régime d’aides Feader (€) Cofinancement 

national (en 

euros) 

Financement 

national 

complémentaire 

(€) 

Total (en euros) 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

R 1407/2013 De minimis ; SA 58981 Formation 

(base RGEC 651/2014); Régime cadre exempté 

SA 42062 transfert secteur forestier (base REAF 

702/2014) ; X64-2008, jusqu’au 31/12/2014 

(base RGEC 800/2008 prolongé 1224/2013) 

1 100 000,00 452 358,00 165 000,00 1 717 358,00 

M03 - Systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées alimentaires 

(article 16) 

• SA 40453 PME prolongé par le régime 

SA.59106; • R 1407/2013 De minimis.  

300 000,00 266 038,00  566 038,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) SA. 40453 PME prolongé par SA.59106; 

SA.58979 AFR ; SA 59108; SA.41595 « Partie 

B – Régime-cadre « Aides au développement de 

la sylviculture et à l’adaptation des forêts au 

changement climatique » ; R 1407/2013 De 

minimis ; X63-65-66-68/2008 

6 195 000,00 5 493 680,00 1 685 000,00 13 373 680,00 

M06 - Développement des exploitations 

agricoles et des entreprises (article 19) 

SA. 40453 PME prolongé par SA.59106; 

SA.58979 AFR ; R 1407/2013 De minimis ; 

X63-65-66-68/2008 

1 354 190,00 1 023 527,00 400 000,00 2 777 717,00 

M07 - Services de base et rénovation des 

villages dans les zones rurales (article 20)  

- Régime cadre notifié SA.43783;  Régimes 

exemptés SA.40453 prolongé par SA.59106; 

SA.58979; SA.43197 prolongé par SA.58993; 

SA.42681; Règlements UE 1407/2013 et 

360/2012 

36 355 794,00 

34 983 634,00 

32 222 308,00 

31 023 223,00 

28 000 000,00 96 578 102,00 

94 006 857,00 

Commenté [DD1]: Mise à jour des montants en fonction 

des ajustements de maquette de la section 10 



M08 - Investissements dans le développement 

des zones forestières et amélioration de la 

viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

SA.41595 "Partie B – Régime-cadre"; SA 

49.716; SA .49717 ; SA. 40453 PME; SA.58979 

AFR ; SA.59108 environnement; R 1407/2013 

De minimis ; X65-2008; X68-2008 

64 600 000,00 

65 195 521,00 

56 577 358,00 

57 105 462,00 

50 000 000,00 171 177 358,00 

172 300 983,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28)      

M11 - Agriculture biologique (article 29)      

M13 - Paiements en faveur des zones soumises à 

des contraintes naturelles ou à d'autres 

contraintes spécifiques (article 31) 

     

M16 - Coopération (article 35) SA. 40453 PME; SA.58979 AFR; SA.58995 

RDI; SA.40957 RDI agricole;SA 45285 : Aides 

en faveur de la coopération dans le secteur 

forestier et dans les zones rurales; R360/2012; 

R1408/2013; N408/2007; X60-65-66-68/2008 

100 000,00 88 679,00  188 679,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les 

acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 

1303/2013) 

SA.43783 (2015/N) "Aides aux services de base 

et à la rénovation des villages dans les zones 

rurales";  • Règlement (UE) n°1407/2013 relatif 

aux aides de minimis ; • Autres régimes 

à déterminer en fonction des projets 

41 289 856,00 

41 082 016,00 

12 170 341,00 

15 316 430,00 

11 000 000,00 64 460 197,00 

67 398 446,00 

Total (en euros)  151 294 840,00 108 294 289,00 91 250 000,00 350 839 129,00 



 

13.1. M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

Intitulé du régime d’aides: R 1407/2013 De minimis ; SA 58981 Formation (base RGEC 

651/2014); Régime cadre exempté SA 42062 transfert secteur forestier (base REAF 702/2014) 

; X64-2008, jusqu’au 31/12/2014 (base RGEC 800/2008 prolongé 1224/2013) 

Feader (€): 1 100 000,00 

Cofinancement national (en euros): 452 358,00 

Financement national complémentaire (€): 165 000,00 

Total (en euros): 1 717 358,00 

13.1.1.1. Indication*: 

TO au sein de la mesure 1 ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité : 

TO 1.2 (dit « mixte »), lorsque la thématique de diffusion de l’information concerne 

une activité ne relevant pas de l’article 42. 

Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif aux 

aides de minimis.   

            Pour les PME en zone rurale :  

• Régime cadre exempté SA 58981 relatif aux aides à la formation, sur la base du 

RGEC 651/2014 

Pour la diffusion d’information sur des thématiques 

forestières :                                                                                                                                

                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                   

                         

• Régime cadre exempté SA 42062 relatif aux aides au transfert de connaissances et 

aux actions d'information dans le secteur forestier pour la période 2015-2020. 

  

• Régime cadre notifié : régime à venir 

En début de programme (2014), pourront être mobilisés : 



• Régime cadre X 64/2008 pour les aides à la formation, pris sur la base du RGEC n° 

800/2008 prolongé par le Règlement (UE) n° 1224/2013 applicable jusqu'au 

31/12/2014  

 

 

13.2. M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 

alimentaires (article 16) 

Intitulé du régime d’aides: • SA 40453 PME prolongé par le régime SA.59106; • R 1407/2013 

De minimis.  

Feader (€): 300 000,00 

Cofinancement national (en euros): 266 038,00 

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros): 566 038,00 

13.2.1.1. Indication*: 

TO au sein de la mesure 3 ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité : 

TO 3.1 et 3.2 (dits « mixtes »), lorsqu’ils concernent des « denrées alimentaires » 

(produits hors annexe 1) et non des produits agricoles. 

            Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Régime cadre exempté SA 40453 relatif aux aides aux PME  (volet « conseil ») 

pour les aides  aux services de conseil, sur la base du RGEC 651/2014 et prolongé 

par le régime SA.59106; 

• Régime cadre notifié nouvelles participations / information et promotion concernant 

les denrées alimentaires, sur la base des points 3.8 et 3.9 du chap.3– partie II  des 

LDAF : régime en préparation. 

• Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif aux 

aides de minimis.   

 

 

13.3. M04 - Investissements physiques (article 17) 

Intitulé du régime d’aides: SA. 40453 PME prolongé par SA.59106; SA.58979 AFR ; SA 

59108; SA.41595 « Partie B – Régime-cadre « Aides au développement de la sylviculture et à 

l’adaptation des forêts au changement climatique » ; R 1407/2013 De minimis ; X63-65-66-

68/2008 

Feader (€): 6 195 000,00 



Cofinancement national (en euros): 5 493 680,00 

Financement national complémentaire (€): 1 685 000,00 

Total (en euros): 13 373 680,00 

13.3.1.1. Indication*: 

TO au sein de la mesure 4 ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité : 

• TO 4.2.A et 4.2.B (dits « mixtes »), lorsque les produits transformés sortants 

sont hors annexe 1 : 

            Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur des PME n° SA. 40453  (PME 

hors zone AFR), sur la base du RGEC 651/2014 prolongé par le régime 

SA.59106;                                                                                                                      

               

• Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale (AFR) n° SA.58979, sur 

la base du RGEC 651/2014;                                                          

• Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif aux 

aides de minimis 

• Règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines 

catégories d'aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, 

compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du 

TFUE 

• Régime notifié: à venir 

                                                              

• TO 4.3.B : 

            Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur des PME n° SA. 40453, sur la 

base du RGEC 651/2014 prolongé par le régime SA.59106;                    

• Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale (AFR) n° SA.58979, sur 

la base du RGEC 651/2014; ; 

• SA.41595 « Partie B – Régime-cadre « Aides au développement de la sylviculture 

et à l’adaptation des forêts au changement climatique » prolongé par la décision 

SA59142 de la Commission européenne; 

• Règlement (UE) n° 1407/2013 relatif aux aides de minimis des entreprises ;   

  

En début de programme (2014), pourront être mobilisés : 

• Régime X 65/2008, sur la base du RGEC n°800/2008 prolongé par le Règlement 

(UE) n° 1224/2013, applicable jusqu'au 31/12/14,  

• Régime X66-2008 (PME conseil), applicable jusqu'au 30/12/2014,  



• Régime X68-2008 (AFR), applicable jusqu'au 30/06/2014. 

 

 

13.4. M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

Intitulé du régime d’aides: SA. 40453 PME prolongé par SA.59106; SA.58979 AFR ; R 

1407/2013 De minimis ; X63-65-66-68/2008 

Feader (€): 1 354 190,00 

Cofinancement national (en euros): 1 023 527,00 

Financement national complémentaire (€): 400 000,00 

Total (en euros): 2 777 717,00 

13.4.1.1. Indication*: 

TO au sein de la mesure 6 ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité : 

• TO 6.4.A et 6.4.2  

            Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur des PME n° SA. 40453 prolongé 

par le régime SA.59106;                                  

• Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale (AFR) n° SA.58979 ; 

• Règlement (UE) n°1407/2013 relatif aux aides de minimis     

• Régime notifié: à venir 

En début de programme (2014), pourront être mobilisés : 

• Régime X 65/2008, sur la base du RGEC n°800/2008 prolongé par le Règlement 

(UE) n° 1224/2013, applicable jusqu'au 31/12/14,  

• Régime X66-2008 (PME conseil), applicable jusqu'au 30/12/2014,  

• Régime X68-2008 (AFR), applicable jusqu'au 30/06/2014. 

  

 

 

13.5. M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

Intitulé du régime d’aides: - Régime cadre notifié SA.43783;  Régimes exemptés SA.40453 

prolongé par SA.59106; SA.58979; SA.43197 prolongé par SA.58993; SA.42681; Règlements 

UE 1407/2013 et 360/2012 

Feader (€): 36 355 794,00 34 983 634,00 



Cofinancement national (en euros): 32 222 308,00 31 023 223,00 

Financement national complémentaire (€): 28 000 000,00 

Total (en euros): 96 578 102,00 94 006 857,00 

13.5.1.1. Indication*: 

Les opérations aidées au titre des sous-mesures 7.1, 7.3, 7.4, 7.5, 7.6 ne relèvent pas du 

champ d'application de l'article 42 du TFUE. Les aides accordées s’inscriront dans 

plusieurs régimes, selon la nature des projets : 

Les projets de signalétiques et de vélo routes et voies vertes au sein du TO 7.5 ne sont 

pas concernés car ils sortent du champs concurrentiel. 

           Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur des PME n° SA. 40453 prolongé 

par le régime SA.59106 ;                                  

• Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale (AFR) n° SA.58979 ; 

• Régime cadre notifié SA.43783 relatif aux aides aux services de base et rénovation 

des villages en zone rurale sur la base des LDAF prolongé par la décision SA59142 

de la Commission européenne; 

• Règlement (UE) n°1407/2013 relatif aux aides de minimis ;     

• Règlement (UE) n°360/2012 relatif aux aides de minimis accordées à des 

entreprises fournissant des services d’intérêt économique général ; 

• Le régime cadre exempté n° SA.43197 infrastructures sportives et récréatives 

multifonctionnelles prolongé par le régime SA.58993; 

• Le régime cadre exempté SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de la 

conservation du patrimoine  

• Mise à jour des régimes d'aides d'Etat adoptés depuis l'élaboration du PDR AQT 

• Les aides correspondant à une compensation d'obligation de service public relevant 

d'un SIEG. 

  

En début de programme (2014), pourront être mobilisés : 

• Régime X 65/2008, sur la base du RGEC n°800/2008 prolongé par le Règlement 

(UE) n° 1224/2013, applicable jusqu'au 31/12/14,  

  

• 7.6.A et 7.6.B : 

Non concerné car ces 2 TO sont dans le champs des aides art.42 (aides agricoles). 

  

  



 

 

13.6. M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration 

de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

Intitulé du régime d’aides: SA.41595 "Partie B – Régime-cadre"; SA 49.716; SA .49717 ; SA. 

40453 PME; SA.58979 AFR ; SA.59108 environnement; R 1407/2013 De minimis ; X65-2008; 

X68-2008 

Feader (€): 64 600 000,00 65 195 521,00 

Cofinancement national (en euros): 56 577 358,00 57 105 462,00 

Financement national complémentaire (€): 50 000 000,00 

Total (en euros): 171 177 358,00 172 300 983,00 

13.6.1.1. Indication*: 

TO au sein de la mesure 8 ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité : 

L’ensemble des TO de la mesure 8 est concerné : 8.3.A, 8.3.B, 8.4, 8.5, 8.6.A et 8.6.B: 

Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur des PME n° SA. 40453 prolongé 

par le régime SA.59106 ;                                  

• Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale (AFR) n° SA.58979; 

• Règlement (UE) n°1407/2013 relatif aux aides de minimis ;     

• SA.41595 « Partie B – Régime-cadre « Aides au développement de la sylviculture 

et à l’adaptation des forêts au changement climatique » prolongé par la décision 

SA59142 de la Commission européenne; 

• SA.49716 Aide aux travaux de reconstitution des parcelles sinistrées en Aquitaine 

par la tempête KLAUS, dans le cadre du dispositif 226 A du Programme de 

développement rural hexagonal (PDRH). Ce régime n'est plus utilisé ; 

• Régime SA.59108 relatif aux aides à la protection de l’environnement, sur la base 

du RGEC 651/2014 ; 

• SA .49717 Aides à la prévention des dommages causés aux forêts par des incendies, 

des calamités naturelles, des phénomènes climatiques défavorables pouvant être 

assimilées à une calamité naturelle, d''autres phénomènes climatiques défavorables 

et des événements catastrophiques pour la période 2015-2020. Ce régime n'est plus 

utilisé ; 

En début de programme (2014), pourront être mobilisés : 

• Régime X65-2008, applicable jusqu’au 30/12/2014; 

• Régime X68-2008 (AFR), applicable jusqu'au 30/06/2014. 

 



 

13.7. M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

Intitulé du régime d’aides:  

Feader (€):  

Cofinancement national (en euros):  

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros):  

13.7.1.1. Indication*: 

Non concerné car cette mesure est dans le champ des aides art.42 (aides agricoles). 

 

 

13.8. M11 - Agriculture biologique (article 29) 

Intitulé du régime d’aides:  

Feader (€):  

Cofinancement national (en euros):  

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros):  

13.8.1.1. Indication*: 

Non concerné car cette mesure est dans le champ des aides art.42 (aides agricoles). 

 

 

13.9. M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à 

d'autres contraintes spécifiques (article 31) 

Intitulé du régime d’aides:  

Feader (€):  

Cofinancement national (en euros):  

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros):  



13.9.1.1. Indication*: 

Non concerné car cette mesure est dans le champ des aides art.42 (aides agricoles). 

 

 

13.10. M16 - Coopération (article 35) 

Intitulé du régime d’aides: SA. 40453 PME; SA.58979 AFR; SA.58995 RDI; SA.40957 RDI 

agricole;SA 45285 : Aides en faveur de la coopération dans le secteur forestier et dans les zones 

rurales; R360/2012; R1408/2013; N408/2007; X60-65-66-68/2008 

Feader (€): 100 000,00 

Cofinancement national (en euros): 88 679,00 

Financement national complémentaire (€):  

Total (en euros): 188 679,00 

13.10.1.1. Indication*: 

TO au sein de la mesure 16 ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité : 

16.1 (dits « mixtes »), lorsque la thématique de coopération concerne une activité ne 

relevant pas de l’article 42. 

• Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• SA.58995 RDI relatif à l’aide à la recherche, au développement et à l’innovation, 

sur la base du RGEC ; 

• SA 45285 : Aides en faveur de la coopération dans le secteur forestier et dans les 

zones rurales prolongé par la décision SA59142 de la Commission européenne; 

• Règlement (UE) n°1407/2013 relatif aux aides de minimis 

• Règlement (UE) n°360/2012 relatif aux aides de minimis accordées à des 

entreprises fournissant des services d’intérêt économique général : point de 

vigilance sur l’utilisation de ce régime de minimis SIEG ; 

• Régime cadre exempté relatif aux aides en faveur des PME n° SA. 40453 prolongé 

par le régime SA.59106 ;                                  

• Régime cadre exempté relatif aux aides à finalité régionale (AFR) n° SA.58979; 

• SA.40957RDI agricole sur la base du R702/2014 modifié par le régime SA.60580 

  

En début de programme (2014), pourront être mobilisés : 

• N408/2007, jusqu’au (31/12/2014), Régime d’intervention d’OSEO Innovation en 

faveur de la recherche, du développement et de l’innovation 

• X60-2008, jusqu’au 31/12/2014(base RGEC 800/2008 prolongé 1224/2013); 

• X65-2008, jusqu’au 30/12/2014 (base RGEC 800/2008 prolongé 1224/2013); 

• X66-2008, jusqu’au 31/12/2014(base RGEC 800/2008 prolongé 1224/2013); 



• X68-2008, jusqu’au 30/06/2014(base RGEC 800/2008 prolongé 1224/2013); 

  

  

 

 

13.11. M19 - Soutien au développement local Leader (CLLD - développement local mené 

par les acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Intitulé du régime d’aides: SA.43783 (2015/N) "Aides aux services de base et à la rénovation 

des villages dans les zones rurales";  • Règlement (UE) n°1407/2013 relatif aux aides de 

minimis ; • Autres régimes à déterminer en fonction des projets 

Feader (€): 41 289 856,00 41 082 016,00 

Cofinancement national (en euros): 12 170 341,00 15 316 430,00 

Financement national complémentaire (€): 11 000 000,00 

Total (en euros): 64 460 197,00 67 398 446,00 

13.11.1.1. Indication*: 

TO au sein de la mesure 19 ne relevant pas du champ d'application de l'article 42 du traité : 

19.1 et 19.4 lorsque le GAL porte lui-même des projets économiques ou lorsque le 

GAL porte des projets entrant dans le champ de la concurrence (l’aide au 

fonctionnement du GAL n’est pas considérée comme une aide d’Etat lorsque le GAL 

ne porte pas lui-même des projets entrants dans le champ de la concurrence):  

Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

• Règlement (UE) n°1407/2013 relatif aux aides de minimis ; 

  

19.2 et 19.3:  

Régimes à utiliser pour la mise en œuvre de ces opérations hors article 42: 

Certains projets mis en oeuvre par les stratégies des GAL pourront entrer dans le champ 

concurrentiel et être hors du champ de l'article 42 du traité. Les financements relèveront 

alors : 

• SA.43783 (2015/N) "Aides aux services de base et à la rénovation des villages dans 

les zones rurales" prolongé par la décision SA59142 de la Commission européenne; 

• Règlement (UE) n°1407/2013 relatif aux aides de minimis ; 

• Autres régimes à déterminer en fonction des projets. 



  

 

 


